
Dans le Décret wallon du 06 avril 1995,
l'option du Projet Personnalisé d'lnterventions
dépasse largement une simple question de
concept : elle imprime une perspective
paradigmatique qui revendique de nouveaux
droits pour la personne handicapée en
devenant véritablement acteur des
interventions qui la concerne. Ce décret, par
une telle procédure, joue un rôle important
dans le changement d'attitudes à l'égard des
personnes handicapées dans les politiques
d'intervention. C'est son exécution adéquate,
conformément à son esprit, qui sera seule
capable de faire respecter les droits des
personnes. Une dynamique analogue semble
poursuivie dans les nouvelles classifications
du handicap, telles le modèle du Processus
de Production du Handicap (PPH), développé
par Patrick Fougeyrollas, et la Classification
Internationale du Fonctionnement du
handicap et de la santé (CIF), adoptée par
l'Organisation mondiale de la santé en
200115.
4. Le modèle du Processus de Production

du Handicap et la Classification
Internationale du Fonctionnement du
handicap et de la santé.

Ces deux modèles, dans les définitions et les
classifications qu'ils prônent,ont la volonté de
mettre en Suvre des nouveaux paradigmes,
dans la réalisation et l'évaluation des actions
en faveur des personnes handicapées.

Le PPH et la CIF insistent, l'un et l'autre, sur
la prise en compte de la dynamique
contextuelle. Le handicap est le résultat de
l'interaction entre les caractéristiques
spécifiques de la personne et
l'environnement auquel elle doit s'adapter. Le
handicap est autant imputable aux
inadaptations de l'environnement qu'aux
incapacités de la personne. L'accessibilité
environnementale et la prise en compte dans
l'organisation de l'environnement, des
difficultés de chaque citoyen, diminue les

handicaps. Une telle perspective impose des
politiques globales d'aménagement de
l'environnement et des politiques
transversales pour les rendre accessibles à
tous. Le handicap ne relève pas d'un
Ministère spécifique mais de l'ensemble des
interventions publiques, dans les diverses
matières gérées par le pouvoir politique : les
transports, le logement, l'emploi,
l'enseignement, la culture, etc. Le handicap
ne relève plus uniquement d'une politique
sanitaire, mais de l'ensemble des
interventions politiques qui organisent une
société, pour la rendre accessible à tous. Les
deux modèles, en mettant l'accent sur une
telle perspective, correspondent à la logique
paradigmatique qui traverse les autres
champs de l'intervention que nous avons
tenté de brièvement présenter.

La PPH met spécifiquement l'accent sur la
prise en compte des habitudes de vie des
personnes. Une telle prise en compte
personnalise l'intervention et ne prétend plus
définir des normes généralisées pour l'action
auprès des personnes handicapées. Il n'est
plus question de définir des politiques qui
prévoient des parcours de vie, des mises en
Suvre de services et d'offres, des
interventions spécialisées, uniformes et
standardisées, auxquelles toutes les
personnes handicapées, quelles que soient
leurs habitudes de vie et leurs différences,
doivent se conformer. D'une attitude
normative, on passe à une attitude de respect
des valeurs des bénéficiaires, reconnus
comme aptes à poser leur propre choix de
vie, à mettre en Suvre leurs propres
habitudes sociales et à évaluer, eux-mêmes,
l'opportunité de leurs choix. Il n'est pas
question, pour autant, d'une attitude
purement libérale où ce sont exclusivement
les choix individuels qui sont respectés : le
travail d'intervention consiste, dans
l'accompagnement, à faire prendre
conscience au bénéficiaire du bien commun
et de la nécessité de répartition des
ressources sociales. L'accessibilité
généralisée, bien pensée et bien structurée,
devrait déjà respecter une part importante
des habitudes de chacun : nous sommes
tous, valides ou non valides, culturellement
imprégnés par des valeurs partagées ; les
différences viennent des spécificités
individuelles, qu'il s'agit aussi de respecter.
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